
RÃ©surgence de la polygamie en Asie centrale

Description

MalgrÃ© son interdiction et le mutisme des statistiques, la polygamie, qui nâ??avait pas 
disparu en Asie centrale sous le rÃ©gime soviÃ©tique, connaÃ®t actuellement un regain, dans 
toutes les couches de la sociÃ©tÃ©.Â 

Au Kirghizstan, la question de la lÃ©galisation de la polygamie avait
dÃ©jÃ  Ã©tÃ© dÃ©battue au Parlement en 1993, mais la proposition
de loi avait Ã©tÃ© finalement repoussÃ©e de peu de voix. La directrice
du Centre de recherches sur les questions de genres de
lâ??UniversitÃ© de Och, KanychaÃ¯ Nourdinova, ne serait pas
Ã©tonnÃ©e de voir prochainement les dÃ©putÃ©s remettre cette
question Ã  lâ??ordre du jour. Au printemps dernier, Jamal Frontbek, la
responsable de lâ??organisation kirghize de femmes musulmanes, 
Moutakallim, annonÃ§ait son intention dâ??en rÃ©clamer la lÃ©galisation.

Les circonstances de cette rÃ©surgence varient dans le temps et selon les rÃ©publiques dâ??Asie
centrale, mais quelques unes sont rÃ©currentes, comme les conflits armÃ©s. Câ??est ainsi que les
mariages multiples ont connu un essor au Kirghizstan aprÃ¨s la Seconde Guerre mondiale et, plus
rÃ©cemment, au Tadjikistan, aprÃ¨s la derniÃ¨re guerre civile qui a causÃ©, entre 1992 et 1996, la
disparition dâ??environ 150Â 000 personnes, dont une majoritÃ© dâ??hommes jeunes. Ce
dÃ©sÃ©quilibre dÃ©mographique explique que, dans un pays oÃ¹ la tradition de la polygamie est
ancienne, les veuves devenues chargÃ©es de famille aient recours Ã  la possibilitÃ©
dâ??Â«Ã©pouserÂ» un homme dÃ©jÃ  mariÃ© pour conserver un statut social et un niveau de vie
acceptable.

Les autres explications de ce nouvel essor sont Ã  la fois dâ??ordre socio-Ã©conomique et culturel. Le
taux de chÃ´mage Ã©levÃ© en OuzbÃ©kistan, Tadjikistan et Kirghizstan et sa consÃ©quence -
lâ??Ã©migration des hommes, partis dans les pays voisins et en Russie pour travailler et qui, parfois,
y fondent une famille- sont autant dâ??encouragements pour une jeune femme Ã  accepter une place
de deuxiÃ¨me, voire de troisiÃ¨me Ã©pouse. En effet, les femmes divorcÃ©es qui ont Ã©tÃ©
mariÃ©es trÃ¨s jeunes par leurs parents nâ??ont pas toujours les compÃ©tences professionnelles leur
permettant un accÃ¨s au marchÃ© du travail. De plus, le statut de la femme divorcÃ©e est
socialement dÃ©valorisant. Seules avec enfant, elles subissent un rejet social certain. Les autres
raisons avancÃ©es sont la protection des jeunes femmes contre la prostitution et la lutte contre la
propagation des infections sexuellement transmissibles.

Au Kirghizstan, la situation paraÃ®t extrÃªmement paradoxale et complexe puisque, dâ??une part,
Â«Â lâ??image actuelle de la femme [y est] fondamentalement diffÃ©rente de celle de la femme 
ouzbÃ¨ke ou tadjike, perÃ§ue tant par les Kirghiz que les Ouzbeks ou les Tadjiks comme une femme 
soumiseÂ Â», que le mariage y est de plus en plus tardif et que, dâ??autre part, Â«Â la polygamie 
refait son apparition dans les rÃ©gions mÃ©ridionales oÃ¹ elle servirait de prÃ©texte aux hommes 
pour augmenter les sources de revenus de leur foyerÂ 
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Le tabou de la sexualitÃ©

Lâ??idÃ©e de la nÃ©cessitÃ© dâ??un hÃ©ritier mÃ¢le est encore trÃ¨s prÃ©sente en milieu rural. Un
niveau de vie et dâ??Ã©ducation mÃ©diocres, dans une sociÃ©tÃ© patriarcale aux pratiques
religieuses bien conservÃ©es, sont autant de circonstances propices au maintien, voire Ã  la
rÃ©surgence de la polygamie. Un article rÃ©cemment paru dans la revue en ligne Oazis[2] rapporte
lâ??ignorance de la population dâ??un village de la rÃ©gion dâ??Och en matiÃ¨re de sexualitÃ©. Les
questions de planification des naissances et de reproduction humaine sont considÃ©rÃ©es comme
inconvenantes si elles sont Ã©voquÃ©es publiquement, en particulier dans les villages oÃ¹ le manque
dâ??information serait cause de nombreux problÃ¨mes de santÃ© chez les femmesÂ : Â«Â 
Câ??est dans le village de Iangi-Makhallia que la situation est la plus accablante. Les adultes et les 
plus jeunes nâ??ont absolument aucune connaissance relative Ã  la contraceptionÂ ; la plupart des 
habitants ne savent rien sur les questions de santÃ© et de planification des naissancesÂ Â».

Un soutien juridique inexistant 

Selon le Coran, un homme peut avoir jusquâ??Ã  quatre Ã©pouses, pourvu quâ??il soit en mesure de
leur assurer subsistance. Mais la multiplicitÃ© dâ??unions simultanÃ©es est interdite par le Code
pÃ©nal de tous les pays dâ??Asie centrale, Ã  lâ??exception du TurkmÃ©nistan. NÃ©anmoins, seul le
mari court le risque dâ??Ãªtre poursuivi par la justice, Ã  condition que lâ??une de ses femmes porte
plainte par Ã©crit. Nombreuses sont celles qui y rÃ©pugnent, car cette dÃ©marche implique bien
souvent pour elles une perte de ressources. Pourtant, les secondes Ã©pouses rencontrent des
difficultÃ©s qui relÃ¨vent, entre autres, du domaine juridique. Ainsi, la dÃ©claration de la naissance
dâ??un enfant issu dâ??un tel Â«mariageÂ», pose la question du nom Ã  lui transmettre. Ces femmes
nâ??ont ni droit de succession, ni droit de propriÃ©tÃ©. Dans les faits, peu dâ??hommes font
lâ??objet de plaintes et donc de condamnation. Un cas peut, cependant, Ãªtre rapportÃ©Â : il sâ??agit
de celui du vice-PrÃ©sident du parti dâ??opposition tadjik, Le Parti de la Renaissance Islamique, qui a
vu, en janvier 2004, sa peine pour des crimes perpÃ©trÃ©s au cours de la guerre civile rallongÃ©e de
trois ans en raison de sa polygamie.

TÃ©moins de la vie au quotidien de ces secondes Ã©pouses, des femmes dâ??Ã¢ge plus mÃ»r
dÃ©sapprouvent la polygamie. Cette rÃ©probation sâ??exprime au sein dâ??ONG comme le Centre
de ressources des femmes de Tachkent[3], fondÃ© par des femmes ouzbÃ©kistanaises, voici dÃ©jÃ 
dix ans, afin dâ??informer chaque femme sur ses droits. La Ligue des Femmes-juristes du Tadjikistan,
crÃ©Ã©e en 1999 sous lâ??Ã©gide de lâ??OSCE avec pour mission la dÃ©fense des droits de la
Femme, effectue Ã©galement un travail auprÃ¨s des maris et des secondes Ã©pouses, en tentant
dâ??amÃ©liorer les conditions de vie de ces derniÃ¨res. GrÃ¢ce Ã  cette mÃ©diation, certaines ont
obtenu de leur mari un logement.

Par HÃ©lÃ¨ne ROUSSELOT
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